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69-2016-07-09-002

Arrêté préfectoral du 9 juillet 2016 portant diverses

mesures d'interdiction du 12 juillet au 15 juillet 2016

du 12 juillet au 15 juillet, dans toutes les communes du département du Rhône, sont interdites: la

consommation d'alcool en réunion sur la voie publique; la vente à emporter sous toutes les

formes; la vente de pétards ou feux d'artifice; la détention et l'usage de pétards ou feux d'artifice;

la vente de carburant en récipient

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-09-002 - Arrêté préfectoral du 9 juillet 2016 portant diverses mesures d'interdiction du 12 juillet au 15 juillet 2016 3



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-09-002 - Arrêté préfectoral du 9 juillet 2016 portant diverses mesures d'interdiction du 12 juillet au 15 juillet 2016 4



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-09-002 - Arrêté préfectoral du 9 juillet 2016 portant diverses mesures d'interdiction du 12 juillet au 15 juillet 2016 5


